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Situation fiscale et sociale des sportifs de haut niveau vivant à l'étranger
Question écrite n° 14180

Texte de la question

Mme Delphine Lingemann attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative
sur l'absence de protection sociale adaptée aux sportifs de haut niveau non professionnels résidant durablement
à l'étranger et sur la nécessité de combler ce vide que la loi du 27 novembre 2015 n'a pas pleinement résolu.
Parmi les sportifs inscrits sur les listes ministérielles de haut niveau au titre de l'article L. 221-2 du code du sport,
les situations sociales sont profondément hétérogènes. Dans les disciplines collectives – football, handball ou
encore basketball –, le sportif bénéficie d'un contrat de travail avec son club. Il accède à ce titre à l'ensemble du
régime général : assurance maladie, indemnités journalières, retraite. Mais dans les disciplines individuelles –
patinage artistique, natation ou encore gymnastique –, il en va tout autrement. Le sportif n'est lié à aucun
employeur et ne perçoit pas de salaire. Ses ressources se limitent à des primes de compétition conditionnées à
ses victoires et éventuellement à des droits à l'image. Ces revenus sont par nature aléatoires et éphémères, à
l'image de la carrière sportive elle-même. Ils ne s'inscrivent dans aucune relation contractuelle de travail et ne
sont donc assujettis à aucune cotisation sociale : aux yeux des organismes de sécurité sociale, ce ne sont pas
des revenus d'activité professionnelle. Pourtant, l'administration fiscale les traite comme tels et les requalifie en
revenus professionnels au-delà d'un certain seuil, sans tenir compte de leur caractère incertain ni de leur durée
limitée. Le même sportif est donc imposé comme un professionnel par le fisc et ignoré comme tel par la sécurité
sociale. Lorsqu'il réside en France, le sportif sans contrat de travail bénéficie de la protection universelle
maladie. Mais il y accède non pas au titre de son activité – qui ne lui ouvre aucun droit –, mais simplement en
tant que résident, au même titre que n'importe quel autre habitant du territoire. La loi du 27 novembre 2015 lui a
en outre accordé une couverture accidents du travail et maladies professionnelles financée par l'État, limitée aux
accidents survenus dans le cadre des compétitions fédérales. Ces deux protections reposent entièrement sur la
présence en France : elles disparaissent dès que le sportif s'établit durablement à l'étranger. C'est pourtant le
cas d'un nombre croissant d'athlètes de disciplines individuelles, pour qui l'excellence impose de s'entraîner là
où se trouvent les meilleurs entraîneurs mondiaux. Or l'article L. 160-1 du code de la sécurité sociale
conditionne le bénéfice de la protection universelle maladie à deux critères alternatifs : résider en France de
manière stable, ou y exercer une activité professionnelle. Ces sportifs ne remplissent ni l'un ni l'autre. Un athlète
représentant la France dans les compétitions internationales les plus prestigieuses, contribuant selon l'article L.
221-1 du code du sport au « rayonnement de la Nation », se trouve ainsi contraint de financer seul une
couverture maladie privée à l'étranger – sans être couvert lors de ses retours en France et sans que son
inscription sur la liste ministérielle ni son assujettissement à l'impôt français ne lui ouvrent le moindre droit à cet
égard. Le rapport relatif au statut juridique et social des sportifs de haut niveau, remis en 2024 par Mme Brigitte
Deydier et M. Patrick Doussot, estime que « la distinction entre les disciplines collectives, où la signature de
contrats de travail est un fait acquis et les disciplines individuelles, où elle reste l'exception, doit être dépassée ».
Il recommande de généraliser l'accès au contrat de travail ou à une coopérative d'activité et d'emploi. Toutefois,
ces propositions de solutions supposent une activité exercée sur le territoire français. Elles ne répondent pas à
la situation des sportifs résidant hors de France. Aussi, elle demande au Gouvernement quelles mesures il
entend prendre pour garantir une protection sociale effective aux sportifs de haut niveau français résidant
durablement à l'étranger et s'il envisage d'engager à cette fin une concertation interministérielle associant le
ministère des sports, la direction de la sécurité sociale et le ministère de l'Europe et des affaires étrangères.
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